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Nouveau PROGRAMME REGIONAL EN FAVEUR DE LA RECHERCHE :

« PARTICIPATION À UN COLLOQUE INTERNATIONAL DE DOCTORANT EN FIN DE THÈSE »
Dans le cadre du développement d’une politique scientifique visant à aider les doctorants à faire connaître leurs travaux de recherche à l’étranger, la Région Auvergne met en place une aide financière afin de leur permettre de participer à une manifestation scientifique de portée internationale (colloque, congrès, symposium…) et de référence dans la thématique traitée dans la thèse, et de couvrir les frais réels de leur déplacement pour un montant de :

· 1.000 € au maximum pour un colloque en Europe,

· 1.500 € au maximum pour un colloque en dehors de l’Europe.

1/ LES MODALITÉS D’ATTRIBUTION :

· le candidat est étudiant en thèse en région Auvergne,

· le candidat doit avoir réalisé 2 années révolues de sa thèse,

· le candidat ne doit pas avoir participé au colloque proposé en 2009,

· les postes de dépenses éligibles sont les coûts réels des frais de participation au colloque ainsi que les frais de déplacement et de logement à l’étranger, 

· le bénéficiaire de l’aide régionale est selon les cas, l’établissement d’accueil ou le candidat lui-même.

2/ LES DOSSIERS DE CANDIDATURE :

· le CV du candidat avec la liste des travaux et communications,

· une lettre de motivation du candidat,

· une lettre de soutien du directeur de thèse,

· une lettre confirmant l’acceptation du sujet exposé au colloque (ce document peut être en cours de demande lors du dépôt du dossier à la Région),

· la présentation du colloque : le programme de la manifestation, le positionnement international, le public concerné, le nombre attendu de participants,

· le titre et le résumé de la communication ainsi que le support technique utilisé,

· le budget prévisionnel précisant quel est le bénéficiaire de la subvention régionale.

…/

L’évaluation des projets sera réalisée par le service Recherche & Innovation du Conseil régional, en relation si besoin avec des experts appropriés, au fur et à mesure de la réception des dossiers.

Le dossier de candidature sera adressé à la Région Auvergne par voie électronique et par voie postale, au minimum 2 mois avant la date de la manifestation.
Un unique fichier .doc ou .pdf sera envoyé à l’adresse : projets-recherche@cr-auvergne.fr. Un dossier imprimé et visé devra parvenir à :

Monsieur le Président du Conseil régional d’Auvergne 
Hôtel de Région 
Service Recherche & Innovation 
BP 60 
63402 CHAMALIERES Cedex.
Pour plus d’informations sur cet appel à projets vous pouvez contacter : Madame Virginie Squizzato (Service Recherche & Innovation du Conseil régional d’Auvergne) ( v.squizzato@cr-auvergne.fr - ( 04 73 31 96 58.

